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M. le président.  - Amendement n°44, présenté par M. Charasse. 

Après l'article 19, insérer un article additionnel rédigé 
comme suit : 

I. -  L'article L. 232-19 du code de l'action sociale et des 
familles est ainsi rédigé : 

« Art. L. 232-19. - Les sommes servies au titre de 
l'allocation personnalisée d'autonomie ne font pas 
l'objet d'un recouvrement sur la succession du 
bénéficiaire, sur le légataire ou sur le donataire lorsque 
la valeur de l'actif net successoral est inférieure 
à 100 000 euros. Ce montant est actualisé chaque 
année dans la même proportion que la limite supérieure 
de la première tranche du barème de l'impôt sur le 
revenu et arrondi au millier d'euros le plus proche.  

« Le recouvrement sur la succession du bénéficiaire 
s'exerce sur la partie de l'actif net successoral qui 
excède le montant mentionné au premier alinéa. » 

II. - Le I  s'applique aux successions ouvertes à 
compter du 1er janvier 2009. 

III. - Les pertes de recettes résultant pour l'Etat du I et 
du II ci-dessus sont compensées à due concurrence par 
la création d'une taxe additionnelle aux droits visés aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

M. Michel Charasse.  - Je propose de rétablir une disposition votée l'an passé 
par le Sénat et supprimée en CMP : la récupération sur succession des sommes 
versées au titre de l'allocation personnalisée d'autonomie. L'adoption d'une telle 
mesure se justifie d'autant plus que les départements, qui sont en train de 
boucler leur budget aujourd'hui, menacent d'augmenter leurs prélèvements de 8 
à 15 % pour faire face au dérapage des aides sociales : le compte n'y est pas, 
en particulier pour l'APA dont l'État s'était engagé à prendre la moitié à sa 
charge. 

En commission, le rapporteur général m'a indiqué qu'une réflexion était menée 
sur ce sujet, notamment avec M. Vasselle, et que la préemption serait préférée 
à la récupération sur succession, formule que d'aucuns trouvent par trop 
brutale, alors qu'elle s'applique à toutes les aides sociales, et dès 46 000 euros : 
elle frappe donc les plus pauvres. Quoi qu'il en soit, l'exécutif doit trouver une 
solution en 2009 pour diminuer les tensions pesant sur les budgets des 
départements dès 2010 ! On ne peut pas continuer ainsi à faire des cadeaux 



quand on n'a plus d'argent ! Cela dit, je retire l'amendement (Exclamations à 
droite) 

M. Alain Lambert.  - Je le reprends ! (Marques d'agacement à droite) Si l'on ne 
peut discuter d'un sujet aussi grave, fermons la maison !  

Il n'est en tout cas pas inutile d'entendre la commission et le Gouvernement.  

M. Aymeri de Montesquiou.  - Très bien ! 

M. Alain Lambert.  - Le problème de la dépendance devait être réglé de 
manière ordonnée et complète dans les meilleurs délais, or cela fait longtemps 
que nous attendons le projet de loi promis. 

M. Philippe Marini, rapporteur général.  - C'est vrai. 

M. Alain Lambert.  - L'an dernier, M. Vasselle m'avait dissuadé de défendre un 
amendement en m'assurant que la commission travaillait sur le sujet. Un an 
plus tard, on ne nous propose toujours pas de solution ! En tant que président 
de conseil général, j'estime que fermer les yeux, c'est vouloir l'augmentation de 
l'impôt départemental.  

M. Michel Charasse.  - Très bien ! 

M. Alain Lambert.  - Si telle est la volonté du Gouvernement, qu'il le dise ! Il 
est paradoxal de laisser aux enfants des bénéficiaires de l'APA l'illusion qu'ils 
vont recevoir un patrimoine, alors que cette allocation est financée avec leur 
impôt ! (M. Michel Charasse approuve) Qu'en est-il de la solidarité entre 
générations ? L'APA est une aubaine extraordinaire, d'ailleurs conseillée par les 
spécialistes en gestion de patrimoine, car c'est une ressource qui n'est pas 
récupérée sur le patrimoine ! 

M. Michel Charasse et M. Aymeri de Montesquiou.  - Très bien ! 

M. Alain Lambert.  - Des gestionnaires de patrimoine pourraient être 
poursuivis en responsabilité pour défaut de conseil s'ils ne la recommandaient 
pas à leurs clients ! 

Nous ne savons toujours pas quand nous aurons une réponse. Ne laissez pas 
croire que l'APA sera servie au même niveau qu'aujourd'hui jusqu'à la fin des 
temps : la démographie l'interdit. Cette question est incontournable. 
(MM. Michel Charasse, Aymeri de Montesquiou, Jean-Jacques Jégou et 
Joël Bourdin applaudissent)  

M. Michel Charasse.  - Très bien ! 

M. Philippe Marini, rapporteur général.  - M. Lambert souhaite, à juste titre, 
un minimum d'explications sur ce sujet. Il y a un an, notre assemblée a voté, à 
l'initiative de M. Charasse et de moi-même, un amendement très voisin, qui a 
déclenché un certain tapage médiatique -cette année, nous avons déjà été 
servis en la matière... (Sourires) Il n'a pas survécu à la commission mixte 
paritaire, mais a suscité une utile réflexion, qui a rebondi au sein de notre 
mission commune d'information sur le cinquième risque, dont M. Vasselle est 
rapporteur.  



Nous avons mené des auditions et avancé sur le sujet, en lien étroit avec 
Xavier Bertrand et Valérie Létard. Dans notre rapport d'étape de juillet 2008, la 
question soulevée par MM. Charasse et Lambert occupait une place très 
importante. Nous ne proposions pas une récupération sur succession au sens 
traditionnel, mais un dispositif affiné : les personnes sollicitant l'APA 
choisiraient, en toute lucidité, entre une prestation servie à taux plein, avec un 
gage d'environ 10 % si le patrimoine excède 150 ou 200 000 euros, et une 
prestation servie à 50 %.  

Au sein de la mission commune d'information, cette question n'a pas donné lieu 
à de véritables clivages politiques, et le Gouvernement nous a encouragés à 
aller dans ce sens. Comme M. Lambert, je souhaite que le projet de loi sur le 
cinquième risque arrive rapidement, même si je sais que le calendrier 
parlementaire est encombré, et que le Gouvernement a de nombreuses 
priorités. 

M. François Marc.  - Comme le travail du dimanche ! 

M. Philippe Marini, rapporteur général.  - Monsieur le ministre, j'ai confiance. 
J'espère que notre travail sera utile. 

M. Michel Charasse.  - Très vite. 

M. Philippe Marini, rapporteur général.  - Les problèmes rencontrés pour les 
budgets départementaux sont réels : il faut une meilleure visibilité, notamment 
en matière de produits d'assurance ou de tarification dans les établissements 
pour personnes âgées.  

M. le président.  - Le bureau a autorisé la mission à poursuivre ses travaux. 

M. Éric Woerth, ministre.  - Monsieur Lambert, le projet sur le 
cinquième risque est en cours de préparation. La récupération sur succession 
est une piste parmi d'autres, mais qui paraît sérieuse. Nous en reparlerons lors 
de l'examen du projet de loi, et surtout lors de la négociation préalable. Je ne 
peux pas donner aujourd'hui de calendrier, mais j'espère que le projet aboutira 
en 2009. C'est toujours une priorité du Gouvernement. 

L'amendement n°44 rectifié est retiré. 

 


